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EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS, 

Le droit constitutionnel de faire grève est garanti par le septième alinéa 
du Préambule de la Constitution de 1946. Ce droit est proclamé par le 
Conseil d’État comme « un principe fondamental de notre temps ».  

Au moment où notre pays traverse l’une des plus importantes 
mobilisations sociales de ces dernières décennies, la réaffirmation du droit 
de grève, en tant que pierre angulaire de notre démocratie sociale, doit être 
remise à l’ordre du jour.  

Aussi, à l’heure où certains veulent le limiter, l’encadrer voire le 
supprimer, nous entendons affirmer par ce dispositif législatif que le droit 
de grève doit demeurer plein et entier, sans aucune restriction.  

Arraché par des grèves illégales et violentes au XIXe siècle, il demeure 
l’outil de pression ultime dont disposent les travailleuses et travailleurs 
pour revendiquer des droits sociaux ou préserver des conquis sociaux.  

Si son caractère fondamental ne saurait être dénié, son exercice dans 
notre droit positif n’est pas absolu.  

Ainsi, c’est au nom du « principe de continuité du service public » que 
la loi du 21 août 2007, est venue imposer un service minimum, en cas de 
grève, dans certains secteurs, avec l’obligation pour les grévistes de notifier 
leur intention de participer à la grève 48 heures à l’avance.  

Cette promotion du principe de continuité des services publics a 
surtout été le fruit d’une rhétorique libérale consistant à opposer les 
travailleurs entre eux puisqu’il est surtout question de garantir la possibilité 
pour les actifs de se rendre au travail et, à aucun moment, il n’est question 
des chômeurs ou inactifs.  

Comme l’expliquait Agnès Dupie, « avant d’être une norme protégeant 
l’administré, il est avant tout fondement de nombreuses règles de droit 
public, voire de nombreux privilèges de l’administration ».  

De même, ce principe protège davantage « le service » que l’usager de 
ce dernier. Ainsi, à titre d’illustration, le service minimum qui a fini par 
être imposé dans le secteur de la radio-télévision interroge, en ce qu’il 
confronte d’un part le droit de grève, et de l’autre ce qui relève du confort 
et du divertissement.  
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Par ailleurs, il existe un corollaire clair entre le degré de 
réglementation et le recours effectif au droit de grève. La comparaison avec 
d’autres États, parmi lesquels les pays européens, démontre que plus le 
droit de grève est encadré, moins l’action revendicative y est exercée. En 
plus de limiter le libre exercice de ce droit, l’imposition d’un service 
minimum vient, de facto, limiter les conséquences du droit de grève.  

S’agissant du secteur des transports publics, le service minimum 
répond à une approche démagogique, populiste et réactionnaire des 
relations sociales. En effet, les grèves ne sont en réalité qu’une cause 
marginale du dysfonctionnement des services publics de transports. À titre 
d’illustration, en région parisienne, on estime que les grèves dans les 
transports publics, ces dernières années, n’ont représenté que 3 % des 
dysfonctionnements. Ainsi, dans 97 % des cas, il s’agit d’incidents liés à la 
vétusté du matériel, à la surcharge du service, aux saisons, aux signaux 
d’alarme défectueux ou à des cas de suicide sur la voie ferrée ou routière.  

Encore plus précisément, l’étude « métroqualité » a mis plusieurs 
chiffres en avant, notamment une moyenne de 37 heures de perturbations 
par jour sur le réseau de la RATP, et selon le rapport en date du 
4 janvier 2023, les « difficultés d’exploitation » ont provoqué 463 heures 
de perturbations, suivies des « mesures de sécurité » (221 heures), des 
« bagages oubliés » (236 heures), des « incidents d’exploitation » 
(89 heures), des « malaises de voyageurs » (80 heures) et des « personnes 
sur les voies » (76 heures). 

L’objet de cette loi est donc de supprimer le service minimum en cas 
de grève dans le secteur des services publics de transport terrestre régulier 
de personnes. Elle concerne donc les trains, le métro, le tramway, le RER 
ou encore les bus. 

L’enjeu est de ne pas perdre de vue que le droit de grève est 
consubstantiel à la démocratie sociale, en ce qu’il constitue une des rares 
procédures d’intervention du collectif dans l’institué.  

Historique et état du droit positif  

Le service minimum a été institué par la loi n° 2007-1224 du 
21 août 2007 sur le dialogue social et la continuité du service public dans 
les transports terrestres réguliers de voyageurs. Cette loi concernait les 
« services publics de transport terrestre régulier de personnes à vocation 

non touristique » (article 1er). Elle prévoyait la définition de dessertes 
prioritaires en cas de perturbation prévisible du trafic résultant notamment 
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de grèves, plans de travaux, incidents techniques ou encore aléas 
climatiques. Elle prévoyait aussi un remboursement des usagers. Les 
articles de cette loi n’étaient pas codifiés dans le code des transports. 

Cette loi a été abrogée par l’ordonnance n° 2010-1307 du 
28 octobre 2010 relative à la partie législative du code des transports et, en 
même temps, ses dispositions ont été codifiées. 

Une partie a été codifiée dans le chapitre II du titre II du livre II de la 
première partie du code des transports (champ des transports concernés par 
le service minimum, règles relatives à la définition des dessertes 
prioritaires, à l’information du public, au remboursement des usagers). Une 
autre partie a été codifiée dans le chapitre IV du même titre II (conflits 
collectifs et exercice du droit de grève), notamment les articles L. 1324-7 et 
suivants qui prévoient que les salariés doivent informer l’employeur de leur 
intention de participer à une grève au plus tard 48 heures avant d’y 
participer, sous peine d’une sanction disciplinaire. 

Explication du dispositif  

– Supprimer l’obligation de mettre en place un service minimum en 
cas de grève implique : 

– d’abroger le 1° de l’article L. 1222-2 du code des transports ; 

– de compléter le 5° du même article, dont la formulation est large, 
pour prévoir qu’il ne s’applique pas au cas d’une grève ; 

– de supprimer la seconde phrase du troisième alinéa de l’article 
L. 1222-7 qui dispose qu’ » En cas de grève, les personnels disponibles 
sont les personnels de l’entreprise non grévistes. » ; 

– d’abroger le chapitre IV du titre II du livre III de première partie du 
code des transports relatif à la grève. Cette abrogation emporte notamment 
la suppression de l’article L. 1324-7 qui impose de se déclarer gréviste 48 
heures à l’avance. 

En ce qui concerne les textes réglementaires relatifs au service 
minimum, la loi ne peut les abroger directement mais l’abrogation de leur 
base législative les rend de facto inapplicables. 
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PROPOSITION DE LOI 

Article unique 

Le code des transports est ainsi modifié : 

1° L’article L. 1222-2 est ainsi modifié : 

a) Le 1° est abrogé ; 

b) Le 5° est complété par les mots : « , à l’exception d’une grève » ; 

2° La seconde phrase du troisième alinéa de l’article L. 1222-7 est 
supprimée ; 

3° Le chapitre IV du titre II du livre III de la première partie est 
abrogé. 

 

 

 

 

 

 






